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Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité - SIREN N°778 869 131. 
Document non contractuel. Se reporter au Règlement Mutualiste pour le détail du versement des prestations.

Mentions obligatoires : Les franchises de 1 € sur les consultations et de 0,50 € sur les boîtes de médicaments ne sont pas prises en charge par la mutuelle.

Appartements
vacances

Décomptes
en ligne

Handicap 
dépendance personne

Secours 
décès

Avec garantie maintien de salaire et primeSOINS COURANTS

Prestations appliquées à partir du 1er Janvier 2025

- OPTAM
- NON OPTAM

Laboratoire

/ /

Honoraires de dispensation /

Vaccins

/

Grand appareillage /

Transport 
(1) TM = Ticket Modérateur
(2) si participation de la Sécurité Sociale
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Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité - SIREN N°778 869 131. 
Document non contractuel. Se reporter au Règlement Mutualiste pour le détail du versement des prestations.

Mentions obligatoires : Les franchises de 1 € sur les consultations et de 0,50 € sur les boîtes de médicaments ne sont pas prises en charge par la mutuelle.

forfait tous 

les adultes forfait par période de 1 an sera appliqué sur  présentation de 
l’ancienne et de la nouvelle prescription médicale.

production de la prescription médicale initiale annotée par lui et attestant de 
la nouvelle correction sera produite. 

 Avec garantie maintien de salaire et prime

Frais réels Frais réels Frais réels 

Verres Frais réels Frais réels Frais réels 

Supplément et prestation optique Frais réels Frais réels Frais réels 

Verres unifocaux simples

Verres unifocaux complexes

Verres multifocaux ou progressifs
complexes

Verres multifocaux ou progressifs
très complexes

Lentilles remboursées par la SS

Lentilles non remboursées par la SS :
- Sphérique
- Torique ou Progressive

/
/

/
/

/ /
(1) Frais réels : sous réserve du respect par le professionnel du Prix Limite de Vente (PLV) prévu par la réglementation (100% santé).
(2) Détail complet des remboursements, selon les dioptries, dans les statuts (disponibles sur notre site internet www.e-mpn.fr)

OPTIQUE
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Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité - SIREN N°778 869 131. 
Document non contractuel. Se reporter au Règlement Mutualiste pour le détail du versement des prestations.

Mentions obligatoires : Les franchises de 1 € sur les consultations et de 0,50 € sur les boîtes de médicaments ne sont pas prises en charge par la mutuelle.

DENTAIRE  Avec garantie maintien de salaire et prime

remboursement intégral Frais réels Frais réels Frais réels 

Soins dentaires

(panier maitrisé)

(panier libre)

Inlay Onlay

/ /

Forfait parodontologie non remboursable / /

/ /

(1) Frais réels : sous réserve du respect par le professionnel du Prix Limite de Vente (PLV) prévu par la réglementation (100% santé).

annuel. (Ce plafond ne s’applique pas aux prestations relevant du 100% santé.)

1 à 3 ans 4 à 6 ans Plus de six ans

PRELUDE 350 € 850 € 1 250 €

PRIMUM 900 € 1 300 € 2 300 €

SOLIDUM 1 200 € 2 400 € 3 200 €
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HOSPITALISATION

MATERNITÉ

SOINS DIVERS

 Avec garantie maintien de salaire et prime

 Avec garantie maintien de salaire et prime

 Avec garantie maintien de salaire et prime

Frais de séjour

/ Forfait intégral Forfait intégral Forfait intégral

/ /

/ /

- Médecine, chirurgie, maternité
ou ambulatoire
- Psychiatrie
- Soins de Suite et de Réadaptation (SSR)

/

/
/ /

/ Frais réels Frais réels Frais réels

/

Forfait surveillance médicale

Transport 

Hébergement 

 

/ /

Amniocentèse / /

FIV / /

Stérilité / /

 

/ /

(sur ordonnance) / /

Acupuncture / / /

/ /

/ / /

/ / /

/ /

Vaccins non remboursables par la SS / /

Ostéodensiométrie non remboursable
par la SS /

 Sous conditions de l’établissement des 4 volets de la sécurité sociale

Naissance : gratuité de la cotisation santé de l’enfant jusqu’à son 1er anniversaire
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Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité - SIREN N°778 869 131. 
Document non contractuel. Se reporter au Règlement Mutualiste pour le détail du versement des prestations.

Mentions obligatoires : Les franchises de 1 € sur les consultations et de 0,50 € sur les boîtes de médicaments ne sont pas prises en charge par la mutuelle.

 

Frais réels Frais réels Frais réels 

Frais réels Frais réels Frais réels 

Frais d’entretien-fournitures et accessoires
(1) Frais réels : sous réserve du respect par le professionnel du Prix Limite de Vente (PLV) prévu par la réglementation (100% santé).

 

Frais réels Frais réels Frais réels 

AIDES AUDITIVES

PROTHÈSES CAPILLAIRES ET MAMMAIRES

BON À SAVOIR

La MPN verse des prestations sous réserve de leur prise en charge par l’Assurance Maladie Obligatoire 
(AMO) et dans le respect des parcours de soins et des exigences du contrat responsable. En application 
des décrets n° 2014-1374 du 18/11/2014, la prise en charge des éventuels dépassements d’honoraires est 

La MPN sert des prestations non prises en charge par l’assurance maladie obligatoire. Dans tous les 
cas, la prise en charge de la MPN est limitée à la dépense engagée et conforme aux dispositions du 
règlement mutualiste.

L’ensemble des remboursements est exprimé en pourcentage du tarif de base de la sécurité sociale 
pour le Régime Général.

Limité à un équipement par oreille tous les 4 ans, à compter de la date d’acquisition

 Avec garantie maintien de salaire et prime

 Avec garantie maintien de salaire et prime
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Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité - SIREN N°778 869 131. 
Document non contractuel. Se reporter au Règlement Mutualiste pour le détail du versement des prestations.

Mentions obligatoires : Les franchises de 1 € sur les consultations et de 0,50 € sur les boîtes de médicaments ne sont pas prises en charge par la mutuelle.

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes questions ou demande de devis

03 88 19 22 40 www.e-mpn.fr

en cas de  mort en service commandé ou 

Pour les moins de 75 ans :

De 76 à 90 ans :

Pour les moins de 75 ans :

De 76 à 90 ans :

Dépendance (selon tranche d’âge)

avec MUTISSIMO H

Assitance juridique conseils

 

Assistance Ascendants

Garantie en caution
pour prêts immobiliers Nous contacter

des prêts immobiliers (selon tranche d’âge)

(remboursement sur 12 mois)

Location d’appartements

séjour en colonie ci-dessus

DES PRODUITS DE PRÉVOYANCE ET DES SERVICES DE QUALITÉ

Prévoyance optionnelle pour tous les contrats


